
SAINT-AVE  liste SAINT-AVE SOLIDAIRE ET DURABLE SASD Tête de liste Anne GALLO-

KERLEAU 

 

Nom de la personne chargée de répondre EVENO Thierry SCANN Yannick   

saintavesolidaireetdurable@gmail.com 

Avez-vous pris connaissance des résultats du baromètre des villes cyclables 2025 de la FUB pour 

votre commune et en particulier les contributions détaillées de vos concitoyens ? Oui 

 

Comment comptez-vous les utiliser dans votre prochain mandat ? Chaque année nous suivons les 

résultats du baromètre et surtout l'évolution de ceux-ci. La participation et les résultats sont en 

amélioration et nous continuerons à les utiliser dans le cadre de la mise en oeuvre du Schéma 

Directeur de la Mobilité Active (SDMA) de la commune voté en octobre 2025, pour un montant 

global de 4.86 M€ 

 

Quelles sont vos priorités pour résorber les discontinuités des itinéraires cyclables de votre 

commune ? SDMA : Le traitement des coupures entre les aménagements existants pour créer des 

liaisons modes actifs complètes. Un accès facilité et sécurisé vers les équipements et services du 

centre-ville. Un accès facilité au centre-ville depuis plusieurs villages et quartiers. 

 

Quelles discontinuités cyclables avez-vous identifiées entre votre commune et les communes 

voisines ? En lien avec les plans vélo de GMVA et CD56 : Liaison Saint-Avé – Trois-Rois par la 

RD135B. Liaison Saint-Avé – Vannes Nord gare via Bilaire. Liaison Saint-Avé – Monterblanc 

Saint-Nolff par la RD126 

 

Prévoyez-vous un plan (de circulation) des déplacements actifs (marche, vélo...) sur votre commune 

dans votre prochain mandat ? Oui 

 

Vous engagez- vous à installer de nouveaux stationnements vélo ? Oui 

 

Vous engagez- vous à généraliser la priorité vélo sur les ronds-points ou giratoires en agglomération 

? Oui 

 

Vous engagez-vous à passer l'ensemble de votre commune à 30 km/h (excepté quelques axes de 

transition à 50 km/h) ? Oui 

 

Vous engagez-vous à mettre une signalétique pour identifier les traversées vélo... Oui 

 

Vous engagez-vous à aménager les bandes cyclables de largeur 1 m 50 minimum et si besoin 

diminuer la largeur de la chaussée pour les véhicules motorisés ? Oui 

 

Vous engagez- vous à développer les «_Chaucidou_» (Chaussées à voie centrale banalisée)... Oui 

 

Vous engagez-vous à supprimer les chicanes aux entrées et sorties des voies vertes ou pistes 

cyclables ou a les revoir en respectant les recommandations du CEREMA pour permettre le passage 

de tous types de vélos? Oui 

Vous engagez-vous à généraliser les sas-vélos et les tourne-à-droite aux feux (panneau M12) ainsi 

que les double-sens cyclables dans votre commune ? Oui 

 

Sur votre liste, quelle serait la personne en charge des mobilités actives ou de la mobilité en général 

? Adjoint en cours de désignation 

 

Vous engagez-vous à mettre en place un comité vélo régulier (1 fois par an au minimum) avec vos 

concitoyens et l'association Vélomotive ? Oui 
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